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Les conditions d'inscription 
 

Les concours sont ouverts dans l’une ou plusieurs des spécialités suivantes : 
a) Administration générale ; 
b) Gestion du secteur sanitaire et social ; 
c) Analyste ; 
d) Animation ; 
e) Urbanisme et développement des territoires. 
 

Le troisième concours est ouvert pour 20 % au plus des postes mis au concours dans 
chaque spécialité concernée, aux candidats justifiant de l'exercice, pendant une durée de 
quatre ans au moins, d'une ou de plusieurs activités professionnelles, d'un ou de 
plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale ou 
d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable d'une association. 

Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus, qui peuvent comporter des 
fonctions d'encadrement, doivent correspondre à la participation à la conception, 
l'élaboration et la mise en œuvre d'actions dans le domaine de la gestion administrative, 
financière ou comptable, de la communication, de l'animation, du développement 
économique, social ou culturel. 

 

Les épreuves 
 

● L’épreuve d'admissibilité 

L’épreuve d’admissibilité du troisième concours pour le recrutement des attachés 
territoriaux consiste en : 

Pour les candidats ayant choisi la spécialité administration générale : 
La rédaction, à partir des éléments d’un dossier soulevant un problème d’organisation ou 
de gestion rencontré par une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit 
d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son 
contexte général et à ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions 
opérationnelles appropriées (durée : quatre heures ; coefficient 4). 

Pour les candidats ayant choisi la spécialité gestion du secteur sanitaire et 
social : 
La rédaction, à partir des éléments d’un dossier soulevant un problème sanitaire et social 
rencontré par une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit d’analyse et 
de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général 
et à ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions opérationnelles 
appropriées (durée : quatre heures ; coefficient 4). 

Pour les candidats ayant choisi la spécialité analyste : 
La rédaction, à partir des éléments d’un dossier, d’un rapport faisant appel à l’esprit 
d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à concevoir et à mettre en place 
une application automatisée dans une collectivité territoriale (durée : quatre heures ; 
coefficient 4). 
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Pour les candidats ayant choisi la spécialité animation : 
La rédaction, à partir des éléments d’un dossier relatif au secteur de l’animation dans une 
collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du 
candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général et à ses 
capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions opérationnelles appropriées 
(durée : quatre heures ; coefficient 4). 

Pour les candidats ayant choisi la spécialité urbanisme et développement des 
territoires : 
La rédaction, à partir des éléments d’un dossier soulevant un problème relatif au secteur 
de l’urbanisme et du développement des territoires rencontré par une collectivité 
territoriale, d’une note faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du candidat, à son 
aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général et à ses capacités 
rédactionnelles, afin de dégager des solutions opérationnelles appropriées (durée : 
quatre heures ; coefficient 4). 

 

● L’épreuve d'admission 

L’épreuve d’admission du troisième concours pour le recrutement des attachés 
territoriaux comprend : 

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience et les 
compétences qu’il a acquises à cette occasion, sur la base d’un document retraçant son 
parcours professionnel, remis par le candidat au moment de l’inscription et établi 
conformément à un modèle fixé par arrêté du ministre chargé des collectivités 
territoriales. 

L’entretien vise ensuite à évaluer, le cas échéant sous forme d’une mise en situation 
professionnelle, la capacité du candidat à s’intégrer dans l’environnement professionnel 
au sein duquel il est appelé à exercer, sa motivation et son aptitude à exercer les 
missions dévolues au cadre d’emplois, notamment dans la spécialité choisie (durée : 
vingt-cinq minutes, dont dix minutes au plus d’exposé ; coefficient 5) ; 

 

● L'épreuve facultative 

L’épreuve orale facultative de langue vivante comporte la traduction, sans dictionnaire, 
d’un texte, suivie d’une conversation, dans l’une des langues étrangères suivantes, au 
choix du candidat au moment de l’inscription : allemand, anglais, espagnol, italien, grec, 
néerlandais, portugais, russe et arabe moderne (durée de l’épreuve : quinze minutes 
avec préparation de même durée ; coefficient 1). Seuls sont pris en compte pour 
l’admission les points au-dessus de la moyenne. 

 

 

 


